
m2 ,et maintenant?

Par amphi-bien, le 30/06/2008 à 10:52

hello;
j'ai été pris a mon m2 préféré;
faut-il que j'annule mes candidatures pour les autres établissements?
si oui , a quel moment le faire?

Par Vincent, le 30/06/2008 à 11:44

Envoie leur un courrier pour les prévenir que tu ne souhaites plus candidater chez puisque 
reçu par ailleurs.

Par mathou, le 30/06/2008 à 12:04

Tu as souvent un coupon-réponse avec la lettre d'admission, à renvoyer, avec OUI ou NON. 
Tu le renvoies en entourant le NON.

Par amphi-bien, le 30/06/2008 à 13:59

merci ... et pour les entretiens des autres m2, j'y vais ou j'annule???

Par Ishou, le 30/06/2008 à 14:00

Tu annules
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